
U NUo- Wo, \¼ r~«:5 - p~'tvv) UN ~~11'.e.e. C11A- J ""--Yl":)~ ,{_ 5~eJ.. ~~ 1Th..5 
I $ le£- r( vl ( 4 ~t k,~ ) ' 

cs Fl~ l \ 
CSJ~ /l{L/$ 



The United Nations Conference 
on I nte mational Organization 

RE&TRICTED 
nD 285 (FRENCH) 
co/114 
June 13, 1945 

COORDINATION COMMI't•I'EE 

URDitE ~ JOUR DE ~ DIX-SE:t-TIE?-iE ll DE~ ~-HUITIE?-lE SEANCE 
ml COMITE Q! COORDINATION . 

Opera ijous§. Salle ill, ~ .J.Yin ~ lOh.30 d l5h,30 

(Note: Le Secretariat eat part1 de l 11dee que l'examen 
d 1une _partie des ~ueationa -i~aorites .a cet Ordr~ du Jour 
peut etre renvoye ,a a.1aut-res .s.e,inge~. Le comite voud.ra ·· 
a~nt doute examiner la.~,atJ,on 3 c1~aeeaous au coura de · · 
_s-tt ·nanee de l'apres-mm· « 13 Ju1n, en .raison de la ae­
ance .de la Comm1ss1on •IV p~evue pour le 15 Ju1n.) 

(l) Examen d1un article du Chap1tre IV non encore approuv, 
en premiere lecture par le Com1te de Coordination: 

(2) 

Article 17 00/4~ et C0/47(1) 

Examen de divers articles du Ohapitre IV revises par le 
Com1te Conaultatit de Jur1ateQ apres avo1r ete approuv,a, . 
en premiere lecture, par l~ Com1te de Coordination. 

Article 13 
II . 16 
" 16 
II 20 
• 22 

C0/42, C0/42(1) et C0/42 (2) 
C0/69, 00/69(1) et C0/69 (2) 
C0/50, C0/6011) et C0/50 (2) 
C0/53, C0/53 l) et C0/63 (2) 
C0/75, C0/76 l) et C0/75 (2) 

.(Note: Le Chapitre IV comprend 13 articles dont 6 sont 
mentionnee o1-dessue; 3 de cee articles ont deJa ,te approuves 
par le Comite de Coordination et par le Com1tf de Jur1atea 
(Articles 10, 18 et 21); l 1Article 19 est encore devant le 

-Comite de Juristea; l 1Art1cle 12 n'eat pret pour etre soum1a 
a l'examen ni d1un Comite ni de l'autre; lea Articles 11 et 
14 ont ete examines pPr le Com1te de Coord1nat1on, le 12 Ju1n.) 

(3) Examen de certa1ne articles des Chap1trea XIII et XV que, 
le Comite Consultat1t de Jur1stee abordera probablement a 
sa 7e seance qui aura lieu le 13 Juin l945 a l3h.zo; 
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Al't1cl,e 74 
• 75 
1 76 
• 77X 
1 78 
• 82 

C0/68 et C0/68 (l) 
• • 

C0/102 et C0/102 (1) 
C0/100 et C 0/100 ( l) 
C0/73, 00/73 (1) et C0/73 (2) 
C0/10:5 et C0/103 (1) 

(4) Examen de l'avant proJet de Preambule et de l'Art1cle 
prel1m1naire prep rea par le Com1te Conaultat1f de· 
Jur1atea. 

(6) Examen de certain• articles du Chap1tre II rev1sea par 
le Com1t, Conaultat1f de Juristes: 

Art1clea 3 et 4 C0/32, 00/32 (1) et C0/32 (2) 

(6) Examen 4e toua lea article• du Chap1tre III, revises 
par le com1t, Coneultatit 4e Jur1atea: 

Article? 

Article 9 

C0/36, C0/35 (1), C0/35 (2) et C0/35 
(3) 

C0/37, C0/37 (1) et C0/37 (2) 

(7) IKallen 4e toua lea art1clea du Chap1tre IX: 

Article 58 C0/43, C0/43 (1) et C0/43 (2) 
• es 00/66, C0/66 ( l) et C0/66 ( 2) 
• 60 C0/44, C0/44 (l) et C0/44 (2) 
• 60X C0/99 et C0/99 (1) 
• 61 00/"8, C0/"8(1), 00/"8(2) et 00/"8(3) 
I ea C0/64, C0/64(1), C0/64(2) et 00/64(3) 

63 C0/46, C0/45(1) et C0/45(2) 
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The Unit,ed Nations Con/ ere nee 
on /nt,ernational Organization 

RESTRICTED 
WD 300 {FRENCH) 
C0/121 
June 14, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

C0MPTE RENDU RESUME DE: U DIX-SEPTIEME SEANCE DU C0MITE DE 
- - c0oRD:tNA'l'!0N -

The&tre ~ l 10pera, Salle 418, le U juin !2!.2,, a l0h. 45 

Les membrea auivants ont aasiste a la seance: 

Auatralie MM. 
Br,ail 
O&nad& 
Chili 

~:l:oalovaqu1e 
Prance 
Iran 
llexique 
Pa7■-Bas 
Un109 des Republiques 
SoT1et1que■ Soo1al1atea 
R07ama-Un1 
Etata-Unia 
Yougoalavie 

K.H. Bailey 
Antonio Camillo de Oliveira 
N,A. Robertson 
Felix Nieto del Rio 
Yuen-11 Liang 
Jan Papanek 
Ch8.1'lea Chaumon, 
Ali Ak'bar Siasai 
Rafael de la Colina 
Adrian Pelt 
s.A. Golunslcy 

H.M.O. Jebb 
Leo Paavolalcy 
Stojan G&vr1lovic 

Le President, M. Paavolalcy~ ouvre la a,ance a 10. 45. 
. . 

Bn vue d'accelerer lea travawc de la Conterence, M. Jebb pro­
pose 9,ue le OOllite 4e J\lr11te1 ae reuniaae en m8me temps que le 
Coll1te de Coordination et a1 possible, dana la aalle voisine. 
Ceo1 tac111tera1t la consultation entre lea membres des dewc 
oomitea et ne glnerait, aelon lu1, pas lea deleaations repre-

' 
, , V 

sent es dana lea deux comitea. , Le Secreta1re declare que, en 
ce qui conoeme le Com1te de Juriates, 11 n'y a pas lieu, pour 
le ~t, df 9onvoquer une seance commune, puisque ce com1te 
a 4eJa complete en grande partie l'examen des articles qui lu1 
ont ete aoumta• ma.is qu•on pourrait l'eaaa1er a une date ult&­
rieure. Le President souligne la necess1te pour le 0omite de 
Coordination d 1accelerer ses travaux ct de- copipleter le plus 
v1te possible la premiere lecture des textes a 11etude. 
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Confol'Dlement a la proposition du President1 les points (1), 
(2), (5) et !6) de 1 1ordre du joUl' n'ont-pas ete d1scutes, Le 
point (3) a ete renvoye pour examen prel1mina1re au Comite de 
J\ll'istes, pu1squ 11l traite de textes d'ordre technique et jur1-
d1que, adoptes par le Comite r.1/2. 

Preambule tl, article prel1m1na1re 

.Le Secretaire se rapporte aux 9ons1derations qui ont men, 
le,Comite de, Juristes ~ propo,er l'et~bl1ssement d'un article. 
special se,~apportant,a la crea~1on-d, l 10rgan1sa~1on comme 
article preliminaire a la suite du Preambule, et a proposer Wle 
mod1f1cat1on de la formule de debut du Preambule, de tacon a , , E , , ' enumerer les tats representes a san Francis~o. A cet etfet, 
11 serait important de d1st1nguer les membres orig1naux de 
l'Organisation de ceux ~ui y ont ete admis ulterieurement. 
M. R9bertson estime qu'a J01ns qu 111 n'y a1t pas d',utre moyen 
de resoudre ces difticultes techniques, on devrait ev1ter de 
donner au Preambule la liate des Etats. Etant donn e que lea 
~~~,pnt de. toute tacon enumeres a la aignature,do .lt\ .. Cho.rtc. 
confnitt"'so'lut1on alternative d'etablir une clause d'adm:Laaion, re­
connaissant comma membres or1g~ux, ceux 9u1 ont rat11'1e la 

·Charte a une date t1Xee ou anterieurement a oette date. . . 
- M. Nieto del Rio exprime aa pr&terence pour l'enumerat1on 

des Etata au commencement du douument non seulement paroe que 
o•est _l'usage, m,1s a~ss1 paroe qu 1une clause d'adm1ss1on,,telle 
que oelle proposee par M. Robertson, sera1t susceptible d'eta­
blir des distinctions au d&triment des pays plus demoorat1quea, 
dont le$ procedures oonat1tut1onnelles aont mo1ns rap1des. 

Le President propose que la question ayant trait a.la tor­
mule de debut du Preambule so1t exam1.nee ult&rieurement, lora­
que,le Preambule lu1-m8me aera mis a l'examen, et que le Co­
mite tra1te de deux questions: 

(1) Y a-t-il lieu dj rediger un article ap&oial se rap­
portant a la creation de l'Organ1sat1on? 

(2) 
. . 

Dana que-lle langue oette clause sera-t-elle redigee, 
soit qu'elle constitue un article special, soit qu'elle 
tasse ·partie du Pr&ambule. 

Le Seor&ta1re declar9 ~ue les Jur1ates s'eta1ent pronono,a 
en tave.ur d 'un artio:l.e prelim1naire, etant donne que l 1etablia­
sement de l 10rgan1sation est une question n•ayant auoun rapport 
avec l'acceptation de la Cha.rte et d'une t111Portance tondamenta­
le su.ff1sante po\ll' en justifier la consideration special,. 

. . 
M. Pelt espere que la formule de debut du Preambule pourra 

~tre revisee de facoh a resoudre la difticulte constitutionnelle 
env1sagee par la Delegation Neerlandaiae, qui represente otfi­
c1ellement le Gouvernement plut8t que le peuple des Pays-Bas. 
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·M: Jebb rappelle qu 111 n 1exista1t pas dans le Pacte de ~la So­
c1ete des Nations, d 1art1cle concernant la creation de la So-

i 1 ' ' " 1 T ' d c ete et 11 demande s 111 en eta1t de meme pour e raite e V , , 
ersa1i1es. M. Go+unsky declare que le Comite de Juristes con- , 

Vient a l'unanimite de 1 11mportance d'un article concernant la~ 
creation de 1 10rgan1sat1on, meme s'11 n'en existait pas dans 
le Pacte de la Societe des Nations. Quant a. la question de 
savoir s1 ceci devra1t constituer une partie du PreambuJ.e ou 
un article a part, la majorite de Ju;-istes estime qu'11 ex1ste 
une difference jur1d1que entre le Preambule et 1 11nstrlmcnt lui­
~me; ,tant donne l 11l:lportance de la question traitan~ de la 
creation de 1 10rgan1sat1on, M. Golunsky estirne que ce sujet mer1-
te- une place dans la Charte, a l 1endro1t ou 11 aurait plus de 
force juridique que s'11 fa1sa1t partie du Preambule. Ence qui 
conc~rne la d1ff1culte const1tut19npelle . des Pays-Bas, on pourrait 
la,resoudre en int~oduisant une le~ere modification ~ans,la der­
niere Dhrase du Preambule, de maniere qu 1elle soit redigee comme ,. , , ' 
suit: par les representa.nts de nos gouvernements assembles a 
San Francisco." 

M. Bailey exprime 1 1op1n1on que la notion generale de Pre­
ambule comprend deux points d1st1ncts: 

(1) un expose des circonstances qui ont provoque 
un acte constitutif; et 

(2) une declaration de cet aote con~titutit. 

Il estime que le second point comprendrait et 1 1acoeptation 
de la Ol)arte et 1 1etabl1ssement de l'Organ~sat}on. Il propose, 

par consequent, que lea deux· points soient relies de facon a 
ce que la f01")!1ule de debut aoit redtgee oomme suit: "Nous, lea 
Peuplea •••••• etablissons par les presentes, une Organisation 
1nternat1onale sous le titre "Les Nations Unies", et acceptons 
la preaente "Charte des Nations Unies". Ence qui concerne la 
fore~ jur1d1que d'un Preambule, 11 estime qu 1elle est traitee 
difteremment pa.r lea divers systemes jurid}ques, le present 
Preambule correspondant, a son avis, plus etroitement aux sti­
pulations d 1un· statut angla1a. M. Nieto del Rio se rallie a 
l'op1n1on de M. Bailey et 11 estime que le Preambule doit ~tre 
conaidere comme partie essentielle d~ la Charte. 

, Le President dema.nde que tousles membres etudient le pro­
bleme du,Preambule qui1 conformement a la decision anterieure 
du Comite, sera dis9utee · lorsque l es divers chapitres de 
la Charte auront ete etablis. 4. BaileJ propose1 a cet effet 
que les membres examinent les ·moyens d 1ev1ter l 1enumeration des , , , , 
pays representes, ·ce qui, selon lui, allongerait enormement 

le Preambule et tendra1 t a lu1 faire percbt1 sa valeur d I expose 
sommaire des idees enoncees dans la Che.rte. 
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Le Comite convient d1emrimer see remerc1ements aux ,.m­
r1stespour leur precieuee collaboration et d1a.1ourner l 1exa­
~ ~,cettegueet1on Jusqu1a s,e gue lu, differends po1nts 
a1ent ete classes dans ill d1vers ohapitree de la Che.rte. 

Article ~ 

Le Secreta1re attire 11attention sur 1 1intervent1on de 
l 1 ordre des quatre dern1ere mots de l'al1nea (c). Il suggere 
egalement· de placer une virgule (,) apres lee mots •entre les 
Nationsn de . la deuxieme 11gne du p~~aphe l. Le ~resident 
propose, de rylus, de divieer 1 1al1nea (b) en deux nouveaux 
pa.ragraphes. · 

Une longue discussion s 1 est deroulee au suJet de 1 1 expres­
s1on "observance or" employee au sous-paragraphe Cc), et du 
probleme d1 en donner une traduct1on adequate dans lee autres 
langues. Plus1eurs meirbres suggerent que la d1rterence d.ans 
le texte angla1s entre les expressions •res~eot or• et •obser­
vance or" est elle-meme peu cla1re. M. Papanek eet1me qu111 
existe une distinction, et que le mot •observance• 1mpl1que 
l 1 obligat1on de modifier lea lois de son p:,pre pays pour ren­
dre eet article effect1t, tand1s que le mot •respect• veut 
seulement dire le respect des lo1s dee autres pays qui a1y ralr 
portent a cette question. M. Liang en oonv1ent et Sug6!re qua 
moins de fortes objections, cet article ne devra1t pas etre • 
mod1f1e. Le eeoretalre que l 1intention du Comite technique eat 
de renforcer "~espect1,qui impligue une acceptation passive, 
par "observance", qu1 est eu~pose entrainer une action plus et­
r1cace, 

M. Bailey deolare que cette clause a orig1nalement ete 
' t' D' ' ' presen ee par sa elegation; 11 estime que lee orateurs pre-

cedents, a1ns1 que le Secretaire en ont correotement inter­
prete le sens. Il n 1est cenendant pas lui-meme eat1stait du 
mot 1 observanceff et propose· de consulter lee autres membre1 de 
sa Delegation afin d1 essayer do trouver une variante satiata1-
sante. Entre-temps, 11 suggere que le Com1te remette 11examen 
de cette question pour y reven1r lore de la seconde lecture. 

. M. Robertson estime que la difficulte principale ne se 
trouve pas tant dans lee mots •respect• et 1 observance• ma1a 
plutot dans l 1 enonce general de l 1objet a respecter et a ob­
server, dont la place serait plus appropriee au preambule. 
M. ~lun~ky remarque qlen effet cet article est en quelque sol'­
te un preambule au Chanitre sur le Conseil Econom1que et So-
cial. -

~ Com1te conv1ent d'adopter ls propos1t1on faitl R!1' 
!!,_ Bailey de revenir fil!1: la phrnse-,-and observance 521. 
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lors de la seconde lecture. L1Art1cle 58 es t apurouve ~rovi­
iiofrementavec les,mod1f1cat1ons de texte suggerees anterieu­
rement P§r le 8ecreta1re ,$! par le President, et~ ~ots 
"cette tach~ ~ ~ dern1ete phrase etant remplaces par "ces 
fonctions", ~ la suggestion~ Rt. Robertson, 

Note du Traducteur:( Cette discussion sur ttrespect" et "obser­
vanceu concerne seulement le texte anglais. Le texte ~~~noa1s 

. ne change pas.) 

L1 examen de deux autres propositions faitee respectivement 
~ H. pmomi. tl 1¾:cYa1ley con9ernant 1a suppression lli 
~ tl £.8..i alineas, .en ™ <le ma19ten1~ l I uni-
~ .P& P\esentat1on; .la subst1tut1on .W,l 1DQ1 9etats .au 
l!lQl.. nations ~ h texte ~ divers a~tioles ill rem1s ..llll­
~~™la Qharte pu1sse ~ exam1nee ~ .iQll ent1er. 
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ARTICLE. 59 

Le Secretaire fait reo,rquer que 1 1 on propose 
de faire de ce texte un article special au lieu de le conser-, , h ver comme paragraphe 2, ains~ que 1 1a propose le Comite tee -
nique, ce qui, a son tour, a rendu necessaire la modification 
des parties du texte se rapportant aux buts de 1 10rganisation. 

M. Robertson souleve la question de savoir s 1il 
existe une distinction entre les mots du texte anglais: 
"undertake", "agree" et 11 pledge 11 , dont le dernier figure au 
present article. Le Secretnire declare que le mot 11 pledge" 
a ete employe a dessein comme etant le plus fort des trois. 
M. Golunsky fait remarquer que le mot "undertake" s 1emploie 
pour designer des obligations specifiques, tandis que le mot 
11 pled~e 11 emprime une obligation generale telle que celle qui 
est definie dans le present article. M. Bailey estime qu 1il 
serait opportun de conserver oette distinction car le mot , 
"pledge" aurait en outre 1 1avantage de pouvoir &tre employe 
coiill:le renvoi. 

Article 60 

L'Article 59 ill adopte provisoirement ..§.All§ 
moditioation. 

M. Bailey doute de ·1a force -du mot du texte angla1s 
"various" qui po_urrai t &tre interprete dans le sens du mot 
anglais 11 diverse 11 comme interd1sant des relations avec plus1eurs 
organisations de mame nature. M. Lianf propose oomme ;n~er­
pretation possible qu~ le mot •various est~ terme general 
qui est rendu plus specifique par 111nd1oat1on des divers 
domaines appartenant aux organisations. M. Robertso~ est1me 
que 11addition de la proposition "having wide international 
responsibilities" rend inutile le mot "various• tel qu 111 est 
employe dans le texte original de Dumbarton Oaks. 

M. Jebb ne volt pas d 1obJeot1on ~ ce que 1•0~ garde 
le mot "various" mais propose un nouvel amendement ijOur el1m1ner 
lea mots 11 intergouvernementaux" et 11ayant•, et d 11nserer apres 
le mot 11 otf.i.ceslr lea mots "etablis par des accords (ou aotes) 
1ntergouvernementaux d.ans le but d 1assumer. 11 M, Gavrilovio 
suggere que 11on pourrait dire pour simplifier: 1 etabl1s par 
des accords intergouvernementaux et ayant". Cette proposition 
est aoceptee par M. Jeob. 

, M: Golunsky p~nse que le mot 11 1ntergouverneme~~aux11 

employe premierement au debut de la phrase sert d 1une maniere 
adequate aux fins de cet amendement. Le President convient 
que 1 1amendement de M. Jebb ne change pas le sens de la phrase 
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car lea "statute" mentioMes plus loin dans 1 1art1cle sern1ent 
torcement 1nter~ouvernementaux. M. Papanek n1 e.st :pas de cet 
av1s et est1me que lea "statute" pourra1ent n1 ~tre que '1sem1-
intergouvernementaux". 

M. Pelt observe que 1 1amendement de M. Jebb corres­
pond aveo le rapport du Comite Technique. M. Liang otfre 
11Union Interparlementa1re comme exemple d1organ1sat1on sem1-
1ntergouvernementale et est1me que 1 1amendement de M. J ebb 
serv1ra1t a ecla1rc1r la question • 

M. ~a1ley doute que les mots "det1n1os par leurs stat 
se rapportent a 11 express1on •des tonot1ons 1nternationales 
etendues•. M. G1deonse, Seoretaire du Com1te T~chn1que ex­
pl1que que la nouvelle Organ1aat1on n 1emp1etera pas sur lee 
tonot1ona des organisations deJh etablies detin1es par leurs 
Ste.tuts. 

M. Liang demande s1 le mot "e.tendues• mod!tie 
•tonotions• ou •1nternationales" ou cea deux termes n la fo1s. , , I M. G1deonse declare que l 1 intent1on etait d ind1quer que les 
organisations d1 importanoe mo1ndre que lee or~anisations,un1-
verselles, telles que lee organisations bilaterales ou reg1o­
nalea, poui;ra1ent &tre reliees a 110rgan1sat1on principale 
h la discretion du Conseil Eoonomique et Social, mo.is ne le 
aeraient paa neoessairement. M. ~vr1lov1o re.it remarquer 
que le mot •etenduea• se rapporte ~ l 1express1on •tonotions 
internationales•; M. de la Colina en convient et tait remar­
quer que 1 111 en etQit autrement, 11 y aura1t 49.ns le texte 
angla1a une virgule apr~s le mot "wide•. 

M. Bailey tait remarquer que s11 1on donne ace, , 
mot •wide• ;e 1ena de •multilateral', ainsi qu!1l est suggere 
par le Seoreta1re, ee terme n1 est pas emplo7e a son sens 
ordinnire et n 1est paa clair d1apr~s le contexte. M. Jebb 
propo1e d 1y subst1tuer le mot •worldwide•. 

Le President estime qu 1il est neoessa1re d 1 eapl1quer 
a1 le mot 1 w1de1 doit etre pr1a dans le sens de re~nsabilite 
ou dana le se~s geograph1que et 11 demande au Seoretaire de 
ee consulter a oe auJet avec le Oom1te Technique. 

1& com1te oonvient SA garder 11 ~ 'divers• il , 
d1aocepter l 1amendement propos& ~ M. Jebb et modit1e 
~ M. Gavriiovlo, sous reserve cre-1Toplnionciu Comit6 
fil Jurlstes. Jii! discussion de FArticle .§.Q ~ remise 
Jusgu' A ce ™ ~ 1'll. recu le rapport SY Secrete.ire 
apportant des eo1a1ro1ssements AY 1921 ";!J.!li"• 

Article SOX 

, M. Robertson demande s1 les mots •provoquer des 
negociat1ons 1 ,n1 1nd1quent pas la methode habituelle selon 
laquelle est etablie une organisation nouvelle 1nternat1onale 
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c 1eat-a-d1re nu moyen d 1 une conference. M. Bailey demande 

/ 
si les nouvelles organisations seront reliees a 1 10rganisation 
internntionnle conformement aux termes de l 1Artic;e 60, qui, 

. ninsi que 1 1 n deja indique le Segr~tnire du Comite Tecl)n1que, 
s~appliquent aux organisations deja existantes.- Le President 
declare qu 111 n'y a aucun doute que 1 11ntention est de relier 
de la m@me maniere lea organisations,deja existantes et lea 
organisations futures. M. Jebb suggere d1 employer au lieu de 
11 provoquer des negoc1at1ons 11 une expression telle que "prendre 
lea mesures necessaires pour etablir des negociations.• M. · 
Golunsky s 1y oppose en expliquant que cette modification donne~ 
rcit a entendre que 110rganisat1on elle-mame et non pas lea 
Eta~s 1ntcresses etablirait de nouvelles organisations specia­
lisecs. M. Robertson appuie la proposition de M. Jebb et est1me 
qu 1elle devrait s 1appliquer a 1 1nrtiole 58 qui attribue nombre 
de fonctions a 1 10rgnn1sat1on. M. Bailey remarque qu 111 sera1t Ir , , II , , 
nvantngeux de gc.rder lee mots lea Etats interesses etant donne 
que cette expression oomprendrait lea Etnts non-membres de · l'Or­
ganisntion comma le font certaines des organisations deja ex1a­
tantee. 

Le President eJg>rime 1 1opin1on que le mot •negoc1at1on1 
dolt recevoir une interpretation assez souple de man1~re a 
englober l~s conferences, lea autres moyen~ diplomat1ques et 
meme lee ~egoc1nt1ons nu sein de 1 1Assembloe e}le-mame, tout 
part1cul1erement lorsque ce terme se rapporte a 1 1Art1cle 58. 
M. Robertson estime que si 11art1cle 58 indique cla1rement 
lee devoirs de 1 10rganisation, le ~resent article est peut-atre 
1nut~le. Le President declare qu 1a moins que lee articles n' 
empietent nettement lea uns sur lee autres, ce qui n 1 est pa' 
ici le cas, lee questions de cette nature ne peuvent etre de-

1 , ' ' , c dees dune maniere definit1ve avant l'exrunen du texte complet 
de la Cho.rte. 

L'Art1ole fill ill. prov1soirement approuve ™ 
modification. _ 

La seance est levee a 13h.; le Comite se reunira 
. de nouveau le 13 juin 1945 a 15h.30. 
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The United Nations Conference 
on International Organization 

RESTRICIED 
1,D 314 (FRENCH) 
C0/12' 
June 14, 1945 

COORDINATION COMMITTEE 

COi-iPTE F.ENDU RESUME DE W-. DIX-HUITIEi·.iE SE;J~CE 
DU COMITE DE coofilITN TiuN 

Tenue le 13 Juin 1945, A l5h.45, Opera House, Salle 418 

Les membres su1vants sent presents: 

Auqtral1e 
Bres11 
Canada 
Qh111 
Chine 
Toh;coslovaauie 
France 
.ln.n 
1-iexigue 
~-~ 

Paul Rasluck 
Antonio Camillo de Oliveira 
N. A. Robertson 
Felix Nieto del Rio 
Yuen-11 Liang 
Jan Papanek 
Jacques Fouques•Duparo 
All Akbar Siassl 
Rafael de l a Colina 
Adrian Pelt et Pere 
L.J.C. Beaufort 

Union w Renubl1gues 
Sov1et1guee Soc1alistes s. A. Golunsky 

RoYaume-.llru,, H. M. O. Jebb 
Etats-.Iln.ll Leo Pasvolsky 
Yougoslav1e stoJan Oarv1lov1c 

Le President, M. Pasvolsky, ouvre la seance du Com1te a l5h.45. 

~. Pasvolsky pr1e le Secreta1re de faire un rapport a 
la proohaine seance du Com.ite sur lee designations faites per 
lee Delegations pour la Commission de L1ngu1stes. Il annonce 
egalement que le Com1te Consult2tif de Juristes a etudie les 
Articles ?4, ?5, ?6, ??X, 78 et 82, et 11 pria le Secretaire 
de soumettre lea textes revises au Comite. 

Articles ?4 et ,22 

Le SecretP1re signale deux modif: :~c:. t1ons: le remplace­
ment de "Organisation" p~r "Nations Unies" dP.ns les deux 
articles, et, dflns le texte ·anglais de l 1article 74, le rem­
placement du terme "This ChP,rter• par "The Present ChE1 rter 11 • 
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M. Robertson ta1t observer qu 1en vertu de 1 1Art1cle 74, 
11 est obl1gato1re d'enregistrer les traites conclus p~r un 
rnembre apres 1 1entree en v1gueur de la Ch~rte. Il demande s1 
cela 1mpl1que une interpretation tacultat1ve, d 1apres laquelle 
le Secretariat pourra1t recevo1r d 1autre s tra1tes aux tins 
d 1enregistrement. M. Golunsky repond que tel est bien le cas. 

L Fouques-Duparc attire l'attention sur le tait que 
l'Article XI du Pacte prevoyE1it l'enregistrement 1mmed1at des 
traites et 11 est1me que lee mots "auss1tot que possible", dans 
cet article, sont trop faibles. M. Golunsky declare que le 
Comite IV/2 a passe deux heures a d1scuter ce point. 

M. Robertson suggere que lee deux articles pourra1ent 
const1tuer les deux paragraphes numerotes d 1un seul article, 
et, dans ceca.a, la reference a l'Article 74 qui figure a 
1 1Article 75 deviend.rait: "du pars,graphe 1 c1-dessus 11 • 

1& Com1te accepte ™ lee Articles 74 et 75 
deviennent deux p4ragraphes numerot1s £'Yn 
m~me l!f.t1cle. 

Article 2.§ 

Le Secreta1re s1gnale que lee textes angla1s et fran9ais 
ont tous deux ete etabl1s par le Com1te Consultatif de Juris-
tes; le texte anglais a l a teneur su1vante: · 

"In the event of a conflict between the obligations 
or the members of the United Nations under the present 
Charter and any other international 'obligations to 
which they are subject, their obligations under the 
present Charter shall prevail." 

M. Liang demande s1 la modification ser~ acceptable au 
Comite Technique interesse. 

M. Golunsky declare qu '11 peut parler a lEI. tois en qua-
11 te de membre ~u Sous-Com1te du Com1te IV/2, qui a red1ge le 
texte, et de membre du Comite Consultatif de Jur1stes. Le mot 
"accords" a deux sign1t1cat1ons: (l) au sens technique: des 
instruments spec1aux autres que des trsites; et (2) au sens 
general: des accords 1nternat1onaux de tout genre. Il est 
d'av1s que le Comite IV/2 a utilise le mot ·dnns son · sens ge­
neral. En consequence, 11 est1me que la redaction de 1 1Art1cle 
76 est conforme a la decision du Com1te IV/2. Ce dern1er a 
consacre deux seances ent1eres a tenter de determiner lea ac­
cords 1nternat1onaux qui devra1ent etre enreg1stres et ceux 
qui ne devra1ent pas l 1etre; 11 a conclu qu 1il etait impossible 
de prendre par anticipation une telle decision et, de ce fa.it, 
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a prefere l a1sser au Conse1l de 5ecur1te et a l 1As semblee le 
so1n d 1etabl1r la pratique. 

M. Liang est1me que la nouvelle red.action tend a elargir 
le sens de 1 1article et 11 demande de nouveau s1 telle eta1t 
b1en 1 11ntention du Corn1te Technique. L. Pasvolsky repond que 
le Comite Technique a voulu etablir une difference entre le s 
obligations assuaees en vertu de la Charte et toutee autres 
obligations, car une telle distinction est particul1erement 
1mportante pour des Etats non-membres, t1erces p~rt1 ee I 
pr1e M. Dickinson, Secretaire du Com1te IV/2, de faire un rap­
port sur ce point. 

M. Dicki~son donne lecture du paragraphe suivant du rap­
port du Comite IV/2: 

"Le Comite a estime que dans le cas d 1un conflit 
reel entre ces obligations et celles que lee membres ont 
contractees en vertu de la Charte (notamment dans les 
problemes concernant la pa1x et la securite), ces der­
nieres obligations pourraient etre appelees a prevaloir. 

· Le Comite se rendait pleinement compte qu 1en dro1t inter­
national 11 n 1est pas normalement possible d 11nserer dans 
une Convention des dispositions qui obl1gent des tiers. 
D1autre part 11 est de la plus haute importance pour l 10r­
ganisation que lee membres ne soient pas entraves dans 
1 1execut1on de leurs obligations en vertu de la Charte dans 
des cas -particuliers par des obligations qu 11ls auraient 
assumees envers des etats non-membres. Le Comite a eu ces 
d1tterentes consi~erat1ons presentes a 1 1espr1t en redi- . 
geant son proJet ae texte. Par consequent, le texte pro­
pose ne vise pas exclusivement lee obligations anter1euree 
entre membres.• (Doc. WD 269, IV/2/42, p.6) 

•· Dickinson aJoute que ei le sens de 1 1Art1cle ?6 etait etendu 
de ta9on a inclure des obligations en vertu du dro1t internatio­
nal, cec1 constituerait un cha.ngement de fond. 

M •. Golunsky declare 9ue le Com1te IV/2 a est1me que la 
Charte elle-meme devra1 t etre la source predomine.nte du dro1 t 
1nterne.t1onal, non seulement en ce qui concerne lea conventions 
mais auss1 pour d 1autre obl1gat1oris. 

l&. gom1ti decide ,g§. renvoyer !'Article ?6 ~ Bure~u 
gy om1t IV/2, M lu1 demandant n la nouvelle redaction 

· 1mpl1oue !ill changement ge_ tond. 

Article ??X 

Le Secreta1re s1gno.le que .le terme 11 l 10rganisation" doit 
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etre re mpl ace par "Les Nations Unies " . 

Le Comite adopte l 1Art1cle 77X sans autre changement. 

Article 78 

Le Secretaire signale les changements suivants: le rem­
placement de 11 L10rganisation" par "Les Nations Unies", aux 
paragraphes 1 et 3, et un changement semblable, au paragraphe 
2, a le. premiere mention du terme, mais pas a la deuxieme. 

M. Pelt delllR.nde si 1 1omission des Etats non-membres, en 
ce qui concerne les privileges et i mmunites mentionnes au para­
graphe 2, est intent1onnelle. M. Pasvvlsky repond que la jouis­
sance de ces privileges sera accordee 6.ll siege de l 10rgan1sation, 
non sur le territoire d 1Etats membres. 

La possibilite que le terme "Nations Unies" soit ambigu. 
donne lieu a une discussion. Le Secretaire rapporte que le Co­
mite de Juristes a decide d 1utiliser autant que possible le 
terme "Nations Unies", etant donne qu'il a ete choisi comme 
nom de l'Organisation. Le Comite a decide, cependant, d 1ut1-
liser alternativement lea expressions "Organisation" ou "Or­
ganisation des Nations Upies 11 dans lea textes ou les d1fficultes 
de langue rendaient la signit1oation ambigue. 

M. Jebb demande si l 1on a examine la question d 1ut111ser 
le mot 11 les" avec une majuscule de :f'a9on a oe que le nom so1t 
"Les Nations Un1es". Le President repond que ce point n 1a pas 
encore ete examine, et suggere que le mot •organisation" so1t 
utilise d 1un bout a l'autre de 1 1Article 78 atin d 1 ev1ter 
toute ambiguite. 

l& Comite adopte ill tro1s par8fraphes ~ l'Art1cle 
2§., et,nt entendu ~ .ll terme Organisation" llll 
utilise ~ 'llll bout .1. l 'autre de w. article, AY. 116 
_gy_ terme "l&J. Nations Unies". 

Article~ 

Le Seoretaire signale qu 1un "s" devrait etre ajoute au 
mot 11 ratification" ... au paragra1:he 2 du texte anglais, et que le 
paragraphe 3 doit etre mod1f1e comme suit: 
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"Aussitot que lee instruments de ratification auront 
ete deposes par chacun dee Etats ayant droit a un siege 
permanent au Conseil de Seour1te et par une majorite des 
autres Etats eignataires, un Protocole de ces depots sera 
1tabli, et la Charte entrera en vigueur pour lesdits Etate 
a la date de ce Protocole.• 
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M. Jebb demande s1 1 1on entend que lee instruments de 
ratification restent en la possession des Etats-Unis ou s1 ces 
instruments aeront transferee au siege de 1 10rgan1sat1on. Le 
Secreta1re du Com1te IV/2 declare que la decision du Comite 
d 1apres laquelle lee instruments de rat1f1cF.i,t1on devra.1ent etre 
deposes aupres du Gouvernement des Etats-Unis est conforme a 
la pratique diplomatioue usuelle. Le Comite a egalement prevu 
que d 1autres dispositions ·pourraient etre prises par le Com1te 
de Direction. 

, , M. Papanek. suggere que, lorsque le Secreta1re Generel aura 
ete nomme, les instruments de rat1t1cat1on lu1 so1ent transmis 
contormement a des arrangements concernant la Commission prov1-
so1re. 

M. Pasvolsky' declare que lea dispositions de la Commission 
prov1so1re ne sont appl1cables qu 1aux archives, et non awe 
rat1t1cat1ons. Il ta1t observer que le Com1te de Coordination 
pourra1t ta1re une recommandation sur ce point au Comite de 
Direction, et 11 sollic1te des propositions. 

M. rouques•Duparc eatime preferable de laisser lea instru­
ments de rat1t1cat1on aupree du Gouvernement des Etats-Unis 
parce qu 111 est peu opportun, en general, de demenager des 
archives. Il suggere que la phrase suivante soit aJoutee A la 
tin du paragraphe 2: 1 de meme que le Secretaire General de 
1 10rgan1sation, loreque cette derniere sera _entree en vigueur•. 

M. Golunsky propose la phrase 1 lorsqu'il aura ete nomme• 
au lieu de •1orsque cette dern1ere sera entree en v1gueur• car 
11 est possible que le 8eoreta1re General ne aoit deaigne 
qu 1apres que l'Organ1sat1on aera ~ntree en v1gueur. 

Ence qui concerne l 1etabl1asement d'un Protocole, men­
t1onne au paragraphe 3, M. Pasvolsky demande a qu1 en inoomberait 
la re1~onaabil1te et quel caractere aurait le Protocole. M. Jebb 
considere peu aatistai1ant l 1emploi du terme •ces depots• vu 
ea sign1t1oat1on du point de vue geologique~ 

. . 
M. Goluneky declare que lee Etats-Un1s devra1ent etabl1r 

le Protocole comme un document qui etablisse de ta~on definitive 
la date a laquelle la cliarte a 6te ratit1ee par un nombre sutf1-
sant de gouvernements. 

M, rouques~Duparc demande a1 l~ declaration que la Charte 
n'entrera en v1gueur que pour les Etats qui l 1auront rat1f1ee 
ne constitue pas une restriction 1ndes1rable, Il declare que 
les Etats non-membres jouissent auss1 de oertains droits en 
vertu de la Charte. 
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M. Liang suggere que l 11nterpretat1on correcte sera1t que 
les Etats qui ratif1ent dev1endront membres de l'Organ1sat1on 
lorsqu'un nombre suff1sant de gouvernements auront rat1t1e la 
Charte, et non que la Charte entrera en v1gueur. 

M. Pasvolsky declare que lorsque la Charte entrera en 
vigueur, see dispositions qui interessent des Etats non-membres 
porteront egalement· ettet. Cec1 s1gnifie que lea Eta ts qui ont 
s1gne la Charte a San Francisco, ma1s ne l'auront pas encore 
rat1tiee au moment ou le nombre voulu des ratifications sera 
atteint, auront le Statut d 1Etats. De ce fait, lee seuls Etats 
lies par la Charte seront ceux qui eont membres. Au fur et a 
mesure que, par la suite, des Etats rat1f1ent la Charte, 11s 
deviennent membres et assument completement les droits et obli­
gations. 

M. Camillo de Oliveira ta1t remarquer que la question de 
1 1entree en vigueur de la Charte sera theor1que, de toute ma­
n1ere, Jusqu'a ce que l 1Assembl~e a1t tenu ea premiere reunion, 
Il attire 1 1attent1on sur le ta1t que la Charte entrera en 
v1gueur avant l 10rgan1sation mime. 

M. Paevoleky declare que le Protocole sera un document 
dane lequel lee Etats-Un1e cert1t1eront que la Charte a ete ra­
t1t1ee par le nombre requis d 1Etats. Il demande au Secreta1re 
de tormuler un nouveau texte s 11nsp1rant des l1gnes eµivantes: 

1Auss1tot que le Gouvernement des Etats-Un1s 
aura donn, not1t1cat1on .de la ratification de la 
Charte par la Chine, la France, 1 1Un1on des Repub­
l1ques Sov1et1quee Soc1al1stee, le Royaume-Uni et 
les Etats-Un1s d 1Amer1que, et par une maJor1te dee 
autres Etats s1gnata1res, lesdits Etate deviendront 
membres de l 10rgan1sat1on.• 

M. Robertson signale qu 1une modification eim1la1re sera 
necessaire au paragraphe 4. 

l&. com1te renvo1e l'Article ~ n aecreta1re. m 
h pr1ant M tormuler im.nouveau te~te 1nco~orant. 
1&! moo.1r1cat1ons suggerees 1 a presente sance. 

Article~ 

Le Secretaire s1gnale que le nouveau texte de l 1Article 61 
a ete adopte off1c1eueement par le President et le Secreta1re 
du Com1 te II/3 • -

M. Nieto del R!o demande s1, au paragraphe l, 11 es~ 
correct de declarer que le Conee11 devrait se composer de 18 
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"membres" ou s1 l 1on ne devra1t pas ut1l1ser le terme "repre­
sentants". 

Le Secreta1re repond que le Com1te de Juristes a decide, 
en ce qui concerne la question generale de savoir sides per­
sonnes ou des Etats deva1ent etre membres, que les Etats 
devaient etre consideres com.me membree. 

M. Hasluck-propose que le p~..ragraphe 4, relat1t a la pro­
cedure de vote, dev1enne un article separe, conrormement au 
style d 1autres sections de la Charte. 

l& Qom1te accepte ™ l& par~raphe i ~ l'Art1cle 
il devienne YD article eepare. 

Apres une longue discussion du parngraphe 3, le Comite 
accepte 1 1interpretation d'apres laquelle lee arrangements a 
prendre par l'Asaemblee devraient etre termines avant la pre­
miere election des membres du Conse1l economique et social. 

l&. Com1te adopte b paragraphe ~~!'Article fil:, 
!.!M certaines modifications~ 1&_ texte anglais 
SU!1 n'attectent l2Al k texte trancais. 

Au cours de la discussion du paragraphe 2, dee obJections 
sont elevees a l 1emploi,dane le texte anglais du terme •at any 
t1me•, qui est Juge trop emphatique et de signification amb1gue. 
On pourrait croire, par exemple, selon le texte anglais actuel 
du paragraphe 2, qu 1un membre pourrait etre eligible en tout 
temps, mais pas reeligible en tout temps. 

l4 Com1te accepte la suggestion~ secreta1re 
~•ut111sef u paragraphe 2. k texte su1yant, 
contorme celu1 ll l'fit1cle ~= (Texte anglais) 
'A ret1r1ng member shal Qjt eligible m immediate 
reelection," 
ldl com1te adopte l'Article il ™ m moo.1r1cations 
.su,-dessus. 

Article .§2 

. M. Papanek propose que le mot "having" so1t omis de la 
phrase d 11ntroduction, dflns le texte anglais. 

M. Pasvolsky prie le Secretaire d 1enumerer les references 
a d'autres articles ou sont mentionees les ronctions add1t1on­
nelles du Conseil Eoonom1que et Social. 

M. Golunsky propose que, les pouvo1rs du Conse1l enumeres 
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The United Nation, Con/ erence 
on International Organization 

RESTRICTED 
WD 343 ('FRENCH) 
C0/134 
JUNE 15, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

COHPTE-REMDU RESUME~ LA DIX-NEUVIEME SEANCE 

DU COMITE DE COORDINATION 

Opera House, 1alle fil, !! li Juin 1945, ~ lQ h 45 

Sont pre ■ente: 

- IC. H. Balley Au9tralle 
Breeil - Antonio Camillo de Oliveira 
Canada 
Ch1l1 
~h19e 
Toheooalovaquie 
J'ranoe 
Iran 
Kexlque -,a, ... Baa 
Un1on,dee Republlquee 
80Y1et1quee 8oo1al11tea 

Ro,auae-Un1 
nat1-Un11 
Yougo1lav1e 

-- N>A. Robertson 
- Felix Nieto del Rio 
- Ylaen-11,Llang 
- Jan Papanek 
- Charle• Chaumont 
- Al1 Akbar Siaaai 
- Ratael de la Colina. 
- Mrian Pelt 

- S. A. Goluneky 
- A. D. l. OWen 
- Leo Paevloaky 
- StoJa.n Gabr1lov1o 

, , ' 
Le Preeident, .M. Paevolaky, ouvre la seance a 10 h -i5. 

Le Seareta1re, M. Darlington, lit un bret r~rt eur 
le atatut de■ groupea -pour lea languee ch1no11e, rune et 
elJ)&IDole en coun d 1 organ1aat1on. On conaidere que la 0011-
puoe.laon de■ textee ,4u Statut de la Cour dans lee c1nq lan­
gue■ ooaaencera 1Ded1atement. 

CHAPITRE I! 
, 

La d11cu1ai09 •'ouvrf aur la revision du Chaptire ~ pre­
• par le Secretariat a la suite de la d1x-hu1tieme seance 

/l.20) -

Article~ 

Le Seoretalre 
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a1gnale deux mocllf1cat1ons du texte: (1) la 
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substitution des mots II les Nati ons Uni es" a la place de 
"1 •organisation" dans le present Article et clans tout le 
oours du Chau1tr~; (2) l'omiss1on du mot "autres" agant le 
mot "problemes" a i 1 alinea (b) et aans d'autres uarties du 
texte. 

M. Robertson admet oue 1 1 om1ss1on du mot "autres" est,lo­
~ique, et nro~ose,en outre qu 1 on fasse des '98,ragra~hes 1nde­
pendan~s des alineas (a), ·(b), (c) et (g). M. Nieto d.el Rio 
considere aue du ooint de vue de la presentation du aocument, 
11 sera1t nreferabie d 1 employer lPs chi f t'res"(l), (2), (3) et · 
(4)"plutot- que 1es lettres:(a}, (b).- (c} et ~d)". M. Gavr1lov1ch 
prooose de suu~rimer tout a fa1t 1 1enumerat1on, soit par let­
trea,soit par ch1ft'res. 

M. Golunsky doute que le Com1te alt ete b1en 1ns~1re lors­
qu111 a fa1t d~ (b) et Cc) dee ~arap:rallhes d1st1ncts. A son 
av1s, "1, oooperation 1nternat1onale,,dans le:, domaines 1ntelleo­
tuel ei educatif" est auss1 ~n proble~e connexe,qu1 sera1t 
m1eux a sa· p1ac~ !ans l'al1nea Jb),. ou 1 1 on 1nserera1t le mot 
•y comyr1s" apree le mot 11 problemes 11 • 

~ 1' . M. Liang n 1eet ~ b S du ,eme av1s; 11 trouve que ce a cha9-
gera1t 1 11ntent1on du Comite 1.L'ec.11n1que, tel qu 111 est exurime 
par 1 1 emplo1 d~un po1nt--virgule entre lee ~eux membres de 
phrase. D'apres lu1, la , nature de la cooperat1qn dans le 
doma1ne 1ntellectuel et educatlt' n'est pas la ~eme que celle 
des 11 problemes connexee" dont 11 eat q_l;.astlon a 1 1al1n~a (b) et, 
de toute ta9on, 1 1a11ne, (b} dev1end~~1t trop lon~ ~t trop · · 
lourd,· s1 lea deux a11neas eta1ent fond1.1s. Il -prefere, uar , , ( ) , , 
consequent, lalsser l~a~1n9a 9 former un paragrSl)he eepare, 
a1ns1 qu'on l'ava1t deja decide. 

M. Bailey se rall1~ a 1 1 avJs de M. LJang uour ·les memes 
raisone, en e1gnatant que le,present al1nea Cc) n'expos~ pas la 
solution de ~roblemes, mais,enonce lea but9 avantageux a at­
te1~dre. M. G1deone9 s9oreta1re du Com1~e II/a, r,ppelle 
qu'a une ~hase des dei1berat1ons du Com1te, la cooperatlon d,ns 
le doma1ne cultural et ~ducat1t' ava1t ta1t 1 1 obJet d 1un a119ea 
distinct; neanmo1ns, le 9om1te Technique a -finalement decide· 
de l'ineerer dans l'alinea (b), afln ~e ne x:e-s · 1nsister outre 
mesure sur 1 1 1mportance d 1une cooperat1o~ dans ce doma1ne en 
compara1~on avec lee autres doma1nes. 

Le ~r~e1den~ d1t qu 1une autre solution c~s1stera1t ·a 
aj outer a ! 'alinea (b) lee mots ." et les -oroblemes eurg1esant 
d'u9e coo~erat1o~ 1nternat1onale dans lee dana1nes culturel 
et educat1f". M Golunsky a~urouve cet~e Drouos1t1on, ~t 11 
est d'avie q~e, ~our le moment, la cooperation, ans les doma1nes 
~ulturel et educatif const1tue encore un arobleme dont 11 reste 
a trouver la solution. 81 l'on en fa1sa1t un paragraphe d1s•1nct, 
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cela pourra1t sembler 1nd1quer que 1, Conse11 Economique,et 
Social doit se charger de cette cooperation, ce qui est ev1-
demment impossible. 

M. S1ass1 est1me avec M. Liang et M. Bailey qu'on de­
vrait faire du paragraphe (c) un text~ distinct atin de n9 
pas donner une place 1e second ordre a la question de ~oope­
rat\09 culturelle et educative; pers9nnellement, 11 ava1t 
espere que la Charte lu1 aurait donne une place encore plus 
1mportante. M. Chaumont est aussi du meme a'!1s◄ 11 r,ppelle 
l 11mpor~ance que la France a toujours attachee a 11 ide~ de 
la cooperation 1ntellectuelle, ainsi qu 1elle l'a prouve en 
annon9ant son intention de reconstituer 1 1Inst1tut qui norte 
ce nom. 

' M. Robertson suggere 9u' on pourrai t conserver le sens 
qu'a voulu donner l~ Comite Technique,s1 }'on adoptait la, 
suggestion tendant a supprimer toute enumeration des alineas 
soit par lettrei cu .par chittrea. En outre, 11 se demande 
si, dans le texte actuel du sou,-alinea (b), le mot 1 inter­
nat1onaux• moditie d 1une ta9on evidente lee mots "problemes 
connexes•, ou si,le Canite Technique a 1 1intention d'y faire 
entrer des problemes natio9aux qui, da{ls bien des cas, sont 
nettement connexes. Le Pr'&ident suggere q~ on ~ourrai t faire 
d1eparaitre toute amb1guite en aJQ~tant, apres le mot •pro­
blemea•,1e qual1ticatit 1de car~tere 1nte~nat1ona1•. M, Pelt 
signale' que le rapport du Com1te Technique stipulait tree~ 
olairement qu 1 on avait 1'1ntent1on de n'accorder aucune au­
torisat1on d 1 1ntervention dans lee questions internee des 
Etats membres. · 

M. S1ass1 attire l 1attent1on sur la difference entre lea 
textes tran9a1s et anglais: le -1exte fran9a1e emplo1e des 
verb~s ditferente dane le9 alineas (b) et (c). M. de la Coli­
na declare que oette cUfterenoe at)pe.)e9te est moins sup_ert1-
c1elle qu'on ne croit; elle sert a reveler le manque tqnda­
mental de c}arte du texte angla1s. surtout dans 11al1nea (~) 
iui omet d 1enoncer un but ~os1t1t autrement que par. le mot 
solutions•, terme qui peut representer une !ssue bonne ou 

mauvaise. M. Chaumont est d I acc9rd.: deux 1dees sont 1mpl1- . 
qu,es dans ce texte; elles sont enon°'es plus clairement dans 
le texte tran9a1s que dans le texte angla1s; uuisque }'anglais 
et le fran9ais sont lee la~es de travail de la Conte~ence, 
le texte tran9a1s pourrai t etre tout auss1 bien employe oomme 
base de coordination du texte angla1s. · -

M> Bap.ey a~uuie la proposition de M. · Robertson d 1 omettrt 
toute enumeration; 11 canm.ente ensuite 1~ second point signale 
par M. Robertson_ sur le fait que le mot "1nternat1onaux• qua-
11t1e ev1demment 11 expresa1on •oonnexes•. A son avis, les 
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~roblemes eux-memes ont une JOrtee 1nternat1onale da~s leur 
etendue, bien que lee memb~es puissent souvent lea resoudre 
en prenant des mesures irticulieres s~r le plan national. 

M. Golunsky propose qu•au lieu d 1adopter la sufgestion 
qu 111 ava1 t formulie au sujet du mot II y compris", l on emiloie 
l~expression ~de me;ie que 11 • Les r~marques des ora~eurs,pre­
cedents ont demontre aue le Comite se trouve en realite.en 
presence non pas d I un -seul mais de deux textes d1stincts·. 
Il pourrait done lee soumettre true lee deux aux tonct1on­
na1res du Comite Technique af1n qu 1ils puiesent determiner 
quel est celu1 qui ex.prime le mieux leur intention. 

. , 
~- de la Colina, M. Owen et M Siassi do~nent leur adhe­

sion a,la ironos1t1on de M. Robertson v1sant a auppr¥1er 
ioute-enumeration. M. Robertson ajoute que, CQ1formement 
e la su~gest}on de M. Golun~ky, cette proposition pourrait 
etre preeentee comme tro1s1eme texte. 

Le Com1te decide .QY!. le Secretaire devra consulter 
lea eecreta1res W, Com&tes Techn1a~e, aur ill~ 
verses var1antea s1,;nalees !:Y. cours y la d1gouas1on. 

Articles 59, 60, 61 et 62 (Doc. C0/120) 

K. Robertson souleve deux ques;1ons: (l) la d1st1not1on 
entre le t ·eme "tache:, qui figure a l'art1cle '59, et le ter­
me 1 buta• qui f1gure,a l 1art1cle 60J (2) si lea mots •oea tonc­
t1one1 9u1 ti~rent a*l 1art1cle 59 ne devra1ent pas etre 
rempl~ces par "la taGhe1 comme a l 1art1cle 58. X. Hasluck 
sug_gere une me1lleure disposition de base pour l' ensemble 
du Chap1tre, dans laquelle l 1 art1cle 60 dev1enclra1t 1 1 ar­
t1ole 59, et lee articles 59, 61 et 62 suivraient avec un 
nouveau so~s,titre dans la marge. De cette ta,on, lee deux 
articles gen,rawc traitant des Buts et de 11engagement ■e­
r,ient p-oupea ensemble et sera1ent suiv1s des articles plus 
deta1lles ooncernant lee arrangements. 

M. Gavrilovio recon(la!t que 1 1art1ole 60 deV1"&1t re'­
der l 1frticle 59,et suggere que, dans ce caa, ce dern1er d,­
vra1t etre amende sous la torme suivante: •pour permettre f 
110rgan1sat1on d 1 executer cette t~he1 • Le Pr~eident syggere 
le texte su1vant: "pour permettre a l'Organ1aat1on d 1 execu­
ter la tache dans le dana1ne de la-cooueration econ0111que e 
eoc1ale.• · 

M. Golun~ky sug ere qu 111 sera1t nlus log1qae de mettre 
l'art!cle 59 a la tin.plutot qu 1au commencement 4u Chapitre • . 
Le President _est d 1av1s que 9ela pourrait se fail'e• PQUrvu 
que la modification appropr1ee aoit ensu1te apportee a l 1ar­
t1ole 61. 
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. , .. , . 
M. Hasluck reitere sa suggestion de reunir lee articles 

58 et 60; 11 est d'avis que lea autres articl~s pourraient 
bien faire partie du Chapitre suivant. Le P~esident n 1est 
~as ·de oet avis: 11,e,time que lee cioq articles 9u1 sont 
d 1 une teneur plus generale devra;ent etre conserves au Cha­
pitre IX, et que les articles speoifiquement relatifs au Con­
seil Economique et Social devraient faire ~artie du Chapi­
tre IX (X), ce qui est le cas dans le yrojet actuel. 

, M. Robertson a~p~e la proposition de M. Golunskf viaant 
a mettre l 1art1ole 59 a la fin au Chapitre IX et suggere. que. 
ai oela se fait, lee mots •entre le Conse11 Economique et 
Social et• so1e9t ,su:oprimes de 1 1 articlf. 61, et que ,1 e mot, 
"aveo• so1t ins,re devant 1 1 express1on 1les aut9r1tes 0anpe­
tente1•. Le Presid,nt fait observer que ceoi neoessiterait 
une redaction supplement6.lre de,la fin de l'artiole §1 et 
111nsert1on des mots suppr1mes a un endro1t appropr1e du 
Chapitre suivant. 

M. Gavr110v1c est d 1 av1a que lf nouvel arrang~ent i;)rq>oa, 
apforterait un ahangement de to9d a l 1art1ole 59, a mo1ns 
qu 11 ne soit clair~ent 1nd1que que,le moy •orgnn1sat1on~ 
dana,1 1art1ole 62, des1gne _-1 1Aaaembl,e G~nerale. M~ Haeluok 
aouleve une autre question relat1ve a la pose1b111te d 1un rap­
port .entre 1 1art1cle.59 et 1,1,d1a~osit1ons sur le regim~ de 
tutelle qu1,do1vent etre 1nserees dans la Charte •• Le P~e­
a1dent s~gere que oe9 ~eux ques~1ons pourraient etre reso­
lues 11 1 article 59 etait amende o,c:mme suit: •ta responea­
b111te de 1 1acoanpl1s,emenl de1 tacheede 110rgan1sat1on 
tellea qu 1 elles ·aont enonceea dane ce Cha~1tre •.• • 

Id. C991t& deci~e d1accepter cette dern1ere suggestion ld';jdent relative™ t7rme• ~ 1•art1cle 59. Il 
·------ .tn outre ~ mettre ~r~~cle 59 .! Li fin du -~ ..... ~ lL ll d amender l art1cle .§.! eu1vant la .tY£:: geet1on a H· Uqbertaon. L! Seore~aire devra faire 
Ynt nouvelle red!9tlon ~ la derniere J>!rt1e S! ~ 
t1ole ll J!!l z 1naerant lee !12ll 8U01'r1mee !.!! Chapitre x. 
Plueieura membres cr1tiquent le titre aotuel du Chapi-

tre IX ot tiennent gue lee mots ~ao9ords en rue de! pour­
ra1eni etre BU?pr1mea. Le Comite decide qu 1a une etape plus 
avanooe de sea travaux 11 exam1nera tous lea titres par rap­
port a 11enaemble de la Charte. 

Che.pi tre IX (!) 

Article 63 . 

L1art1ole 63 est prov1so1rement ap~rouve ea11e mod1t1oat1on. 
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.r Article 64 

Le Secretaire eignale qu'il est necessaire de trouver , l , , , des verbes appropries pour chaoun des artlc ea enumeres au 
sous-titre 11 Fonctions et Pouv9ira", puiaque ces .. articles ne 
tJ~rent plus comme sous-al1nea1 regie par la meme rormule 
generale. M. Gol~nsky se demande s1 lea mots •a pouvoir de,• 
qui figurent au debut de l'artiole 64, 1mpliquent que le, 
Conseil Economique et Social sera dans l 109ligation d'exeou­
ter les reoommandat1ons de 1 1Assemblee Generale, aJ.or1 que 
11emplo1 du mot •peut•, qu1 figure plus ba, dane le meme ar­
ticle, 1mplique que le Conaeil a la faculte de tormuler dee 
reoommandations de sa ?ropre 1n1t1at1ve. 

, a1 .. , Le President reoonn t que cette question do1t etre eola1r-
cie et 88 demande 1111,.convient de faire figurer oea de~ 
dispositions oana le meme article. A 10n av1a, la derniere 
part1e de l'article 64 eat en rapport pluJ ,trc;,it aveo l'ar­
t1ole 61. M. Haaluck recoMa!t que le present article 64 
contient d~ux 1deea tout a ta1t distinote1 qui devraient 
etre aepar6es. 

M> Robertson tait observer que le Oomit& ;eohnique a 
d1aoute asset longuement, sans d1a1lleu;s la reaoud~e, la 
question de aavo1r quelles tonot1ons exeouto1res devra 
posseder Je Conaeil~pour •executer• lea recommandations de _ 
l'Aasemblea. Le President cone1dere gue oette question doit 
6galement etre di&Qut&e aveo lea secreta1ree du Oomit&. 

M.,de Alencar Netto, repreaentant du Brea11, prend la 
parole 1a la demands de M. de Oliveira, et reprend le point 
aoulevu -par le SecNtaire au suJet de 1 1 plo1 des mota•a 
pouvo1r de', •peut•, 1 devra• et autre• expressions analogues 
qui t1gurent dana le texte aotuel. ·· Il 1na1ate sur le t a1t 
que, dana plus1eur• cas, et en part1ou~er dana l 1artiole 
70, cea mots 9'expriment pas 41une manlere exacts 111nten­
t1on du Oom1te,,et qu 111 taudra lga examiner aveo beauooup 
de so1n. Le President le reconna1t. 

M ' , • S1aaa1 &8 reporte a la diaouaaion anter1eure aur fA 
traduction d•mota •and ob,ervanoe ot•. H. Ohaulaont syggeN 
que dan9 le texte fran9ai1 lea aubstantita pourraient etre 
remplaces far lee verbea 1 aftirmer" et ••••Fer•. Il augge­
re auaai l insertion du mot •un1verael1 aprea le mot •r1a- . 
pect• pour rend.re le texte du ~reae9t article conforms a 
celui de i•article 58. Le Comite decide de diac\.tlr cet~e 
queft1on a une eianoe ulter1eure. M. de Oliveira annonce 
qu 'a oe moment-la 11 aura une autre suggestion a ortrir. 
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Le Prfsident suggere qu 1 i1 serait ry eut-etre pece~aaire 
d 1ajouter a 11art1cle 64, apres les mots "mettre a execu­
tion", lea mots "et d 1 exercer les fonctions enumer,ees ace 
Chapitre", et d 11ns~rer le reste de l'article 64 a un des 
articles suivants, Pa;" ex~mple l'article 70., 9n pourrait 
encore COIIl!llencer,par,enumerer les ~ouvoirs generaux en fai­
sant,syivre une enumeration d 1 une indication des oou, oirs 
conteres ~u Conse11 Economique et Social 4ans d1 autres 
passages a la tin du Chapitre. 

, , . , 
,Le Comit~ decide,que le Seoretaire devra consulter les 

Secretaires des Comitea,Techniques sur 1 1 emplo1 des mots , 
•a,le pouvoir de" et l 1ecla1ro1ssement des termes "mettre a 
execution• qui fi~ent dans l 1 art1cle 64. Il decide en ou­
tre d'tnviter le Pres1gent et le,Rapporteur du Co~1te Tech­
nique a assister aux seances ulter1eures du Comite de Coor­
dination. 

, _La seance,est levee a 12 h 55. ,La date de la prochaine 
seance est fixee au Jeudi, 14 Juin, a 15 h ao. 

4725 -7-

I 
131 


